
 

 

 

 

 
 

Cérémonie de lancement de la Garde montée des 
Alpilles 2024 aux Baux-de-Provence 
Le mercredi 17 juillet, Jean Mangion, maire de Saint-Etienne du Grès et Président du Parc naturel 
régional des Alpilles était présent à la cérémonie de lancement de la Garde Montée 2024 aux Baux-
de-Provence, en compagnie des Gardes régionaux forestiers des Alpilles et du Directeur du Parc, Éric 
Blot. Cet événement, organisé par la Préfecture de police des Bouches-du-Rhône, visait à présenter la 
Garde Montée de la Gendarmerie nationale ainsi que l'ensemble du dispositif estival de protection 
des biens et des personnes sur le territoire des Alpilles. 

Le préfet de police des Bouches-du-Rhône, Pierre-Édouard Colliex, accompagné de représentants de 
l’état-major de la région de gendarmerie Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la 
zone de défense et de sécurité sud, la sous-préfète d'Arles, Cécile Lenglet, le commandant de la 
Compagnie de gendarmerie d'Arles, Florian Gerbal, le député de la 15ème circonscription, Romain 
Baubry, ainsi que des représentants du SDIS, des militaires de l'opération Sentinelle, et des élus du 
Parc, dont Anne Poniatowski, maire des Baux-de-Provence, et Lionel Escoffier, maire d'Aureille, 
étaient également présents pour cette occasion. 

Le dispositif, qui mobilise quatre cavaliers et deux chevaux pendant un mois, patrouillera dans le 
massif des Alpilles pendant cette période estivale, particulièrement sensible au risque d'incendie. 
Cette présence, saluée par les élus et les visiteurs, offre une approche plus douce et engageante pour 
interagir avec les usagers et rappeler les règles essentielles à respecter lors des balades en espaces 
naturels, telles que la nécessité de rester sur les sentiers ou de respecter les conditions d’accès au 
massif forestier. En cas de besoin, les gendarmes sont également habilités à verbaliser les infractions 
éventuelles, telles que la circulation motorisée ou l'usage du feu en forêt. 

Rappelons que la Garde Montée des Alpilles est financée à hauteur de 12 000 € par les communes du 
Parc, couvrant les coûts de transport, de location et de nourriture des chevaux. Les Baux-de-
Provence hébergent les gendarmes sur la commune. 
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